
 
 

MARCHES PUBLICS 

 

20.09.30.05-058 Convention constitutive d’un groupement de commandes entre la 

commune de SOUSTONS et la Communauté de communes MACS et des communes du 

territoires de MACS en vue de la passation de marchés publics pour la réalisation de 

prestations de contrôles périodiques obligatoires et de maintenances diverses des 

bâtiments et équipements des communes et établissements publics – Désignation du 

représentant titulaire de la commune et de son suppléant au sein de la commission d’appel 

d’offres de ce groupement 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1414-3.-I, 

L.2121-2, L.2121-22 et L.2121-29 ; 

VU le Code de la commande publique ; 

Considérant que la commune de SOUSTONS et les membres du groupement souhaitent 

procéder à l’achat de prestations de contrôles périodiques obligatoires et de maintenances 

diverses des bâtiments et équipements des communes et établissements publics ;  
Considérant la constitution d’un groupement de commandes à titre permanent, en 

application des articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la commande publique, dans le cadre 

d’une mutualisation des besoins permettant aux membres du groupement d’optimiser les 

coûts de procédure et de bénéficier d’économies d’échelle ; 

Considérant qu’il est nécessaire de passer une convention entre les partenaires afin de définir 

les modalités de fonctionnement du groupement pour la passation des marchés publics ; 

Considérant que la convention précitée désigne la Communauté de communes MACS comme 

coordonnateur du groupement, qui sera chargée, notamment, de : 

• rédiger les documents contractuels ;  

• procéder aux formalités de publicité adéquates ;  

• se charger de l'organisation et du fonctionnement de la Commission d'Appel 

d'Offres du groupement ; 

• informer le ou les titulaire[s] du marché ou accord-cadre qu'il[s] a [ont] été 

retenu[s] ; 

• aviser les candidats non retenus du rejet de leurs offres ; 

• rédiger le rapport de présentation du marché ou de l’accord-cadre ; 

• remettre aux membres du groupement les éléments leur permettant de signer leur 

marché ou accord-cadre ; 

• faire paraître l'avis d'attribution. 

 

Considérant que la convention dispose que chacune des parties membres du groupement 

demeurent compétentes pour : 

• déterminer la nature et l’étendue des besoins à satisfaire et les communiquer au 

coordonnateur ; 

• signer et notifier, en leur nom propre, les marchés publics ou accords-cadres 

susvisés ; 

• exécuter la part du marché ou de l’accord-cadre qui la concerne  

 

Considérant que le groupement est permanent et formé à la date de signature de la 

convention par tous les membres du groupement ; 



 
 

Considérant que la commission d’appel d’offres du groupement de commandes, chargée de 

l’attribution des marchés publics est désignée selon les règles énoncées par L.1414-3.-I du 

Code Général des Collectivités territoriales. 

 

Considérant le groupement de commande précédent passé à titre permanent ayant le même 

objet ;  

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’abroger le groupement de commande précédent ayant le même objet afin 

d’actualiser le contenu du groupement ; 

- d’approuver le projet de convention constitutif d’un groupement de commandes pour 

l’achat de prestations de contrôles périodiques obligatoires et de maintenances 

diverses des bâtiments et équipements des communes et établissements publics ; 

- de charger Madame le Maire de signer cette convention ; 

- de désigner :  

− Monsieur ou Madame X comme membre titulaire de la commission d’appel 

d’offres du groupement de commandes. 

− Monsieur ou Madame X comme membre suppléant de la commission d’appel 

d’offres du groupement de commandes 

- d’autoriser Madame le Maire à signer les marchés publics ou accords-cadres en 

découlant et à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de ceux-ci. 

 

 

 

 

 


